
redacteur: Sandy GOUTORBE

I Participants:

II Points abordés:

Prochaine réunion d'adjoints : Lundi 29 août à 9h30

Prochaine réunion du Conseil : Vendredi 30 septembre à 20h

Présents:    Jean Hervé Peurière,  Lydie Faye, Thierry Meunier, Sandy Goutorbe, Guy Farget, Jean Louis Fafournoux, Nicole Chaux ,  Bruno 

Pilonchery, Philippe Roux, Michelle Vasseur, Aurélien Allard.  

Absents excusés : Viviane Brunet, Quentin Ossedat et Michel Chaux

Compte rendu Réunion Conseil Municipal du vendredi 29 juillet 2022

1

2 Pistes forestières

Suite aux deux devis reçus : Entreprise CHAZELLE pour 87 300 € HT et Entreprise PONTILLE pour 126 600 € HT. Le Conseil valide le devis de Mr 

CHAZELLE pour effectuer les travaux. Le lundi 8 août à 10 heures une réunion est prévue en Mairie avec Mr RUSSIAS (DEEFA) pour consituer le dossier 

de subvention à remettre avant fin septembre.

Travaux gîte de La Plagnette

Les travaux ont pris du retard liés à 2 faits : Premièrement délai de livraison du carrelage allongé de 3 à 4 semaines, plus le COVID qui a touché certains 

employés. Du coup la fin de chantier est reportée à fin septembre. Les commandes de mobiliers et divers matériels ont été passées.

3 Raccordement au réseau eau potable Hameau de Bareille

Le Maire fait le compte rendu de la réunion avec Loire Forez en vue d'alimenter en eau potable le hameau de Bareille. Les agents de Loire Forez ont vu sur 

place les diverses possibilités et doivent rencontrer dans les jours prochains les demandeurs. Dans tous les cas la commune ne participera pas aux frais de 

raccordement mais donnera seulement à Loire Forez l'autorisation de branchement sur notre réseau, ensuite chaque année la Commune facturera aux 

habitants de Bareille leur consommation. Affaire à suivre...

4 Travaux Place de l'Eglise

Ces travaux doivent débuter le 19 septembre 2022. Lors de la dernière réunion du 11 juillet certains petits détails ont été réglés (sens circulation autour de la 

fontaine, pots de fleurs, place de parking devant les marches de l'Eglise). Concernant la fontaine, celle-ci a été retirée du marché de l'entreprise EUROVIA et 

c'est la Commune qui va traiter directement avec des artisans locaux. Des rendez-vous sont fixés avec Mr MICHALET pour l'arrivée de l'eau au centre de la 

fontaine et avec Mr JACQUET pour le contour de la fontaine. On en reparle au prochain conseil de septembre.

5 Prix de la cantine et de la garderie (année 2022-2023)

En accord avec les communes du RPI (Chausseterre et Champoly), le prix de la cantine sera le suivant pour l'année scolaire à venir : 

Quotien familial de : 0 à 599 : prix du repas 0,85 €, 

Quotient famillial de 600 à 900: prix du repas 1 €, 

Quotient famillial > 900 : prix du repas 3 €., 

L'Etat apporte une participation financière et ce pour une durée de 3 ans.  

Pour la garderie le le prix reste inchangé : 60€ par an et par enfant.

6 Hangar des employés communaux

Suite à la dernière réunion avec Mr MILONE, il a été décidé de partir sur un hangar avec 5 travées de 6 m l'une soit 30 m de long sur 8 m de large. Le 

hangar sera fermé sur 3 côtés (mur ciment + bardage). Pour la réunion de fin septembre, Mr MILONE doit nous remettre le pré-projet pour validation.

7 Voyage CCAS

Pour les personnes de la Commune de 60 ans et plus le CCAS regarde la possibilité d'un voyage d'une journée (comme avant le COVID). Lydie Faye a pris 

contact avec l'entreprise RAJAT de Thiers. Un premier devis a été proposé mais d'autres propositions sont attendues.

Cette journée aurait lieu un samedi à priori le 8 ou le 15 octobre 2022. Plus de précisions seront données lors du Conseil de septembre.

8 Questions diverses

* Les travaux de la nouvelle salle du conseil ont bien avancés. Cette nouvelle salle pourrait peut être être opérationnelle pour le prochain conseil fin 

septembre. 

* Projet boulangerie : les réflexions sur les possibilités d'installation et d'aménagement continuent. Il est prévu de refaire le point après l'été.  

* Suite aux quantités de goudron laissées à la Commune (rabotage de la route départementale D53) environ 50 tonnes, le conseil a décidé de ne pas faire 

payer la consommation d'eau à l'entreprise COLAS (environ 104 m3).  

* La Mairie sera fermée du 8 août au 27 août (congés d'été). 


